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En définitive, l’IASB a choisi le titre le plus 
simple, même si ce dernier a fait l’objet 
de critiques, principalement parce que la 
notion de PME ne revêt pas les mêmes 
caractéristiques selon les juridictions. 
Ainsi, en élaborant son référentiel, l’IASB 
a pris comme base une PME d’une cin-
quantaine de salariés, alors que la recom-

mandation européenne 2003/361/CE et 
la 4e directive (directive 78/660/CEE avec 
sa dernière modification par la directive 
2006/46/CE) mentionnent pour cette 
catégorie de société un niveau d’effectif 
pouvant aller jusqu’à 250 salariés.
Pendant tous ces changements, la défi-
nition de PME, ou d’entité non cotée ou 
encore d’entité n’exerçant pas de res-
ponsabilité publique, n’a jamais changé. 

1. Le référentiel IFRS  
pour les PME 

Apres avoir changé trois fois le titre de la 
norme et procédé à de nombreux amé-
nagements techniques de son exposé-
sondage, l’IASB a publié, le 9 juillet 2009, 
son référentiel pour les PME. Celui-ci 
se présente sous la forme d’une norme 
internationale d’information financière 
destinée à être utilisée par les petites et 
moyennes entités (PME) qui représen-
tent, selon les estimations de l’OCDE 
(Organisation de coopération et de 
développement économique), 95 % du 
total des entreprises. Ce référentiel est 
le résultat d’un processus d’élaboration 
qui a duré 6 ans et a conduit à la consul-
tation de PME du monde entier.
Les premières réactions qui ont suivi cette 
publication, en provenance de la Banque 
Mondiale, de l’IFAC et de la FEE, ont été 
positives.
L’IFRS pour les PME est une norme auto-
nome d’environ 230 pages, destinée à 
répondre aux besoins et aux capacités 
des plus petites entreprises. De nom-
breux principes contenus dans les full 
IFRS, relatifs à la comptabilisation et 
l’évaluation des actifs, des passifs, des 
produits et des charges, ont été simpli-

fiés, des sujets supposés ne pas concer-
ner les PME ont été écartés et le volume 
des informations à fournir a été réduit de 
manière significative. Enfin, pour limiter 
les lourdeurs du reporting pour les PME, 
les révisions du référentiel n’auront lieu 
que tous les trois ans.

1.1 La définition de PME de l’IFRS 
Comme la définition d’une PME varie 
d’un pays à l’autre, l’IASB a défini celle-ci 
comme une entité qui :
• n’exerce pas de responsabi l i té 
publique ; et
• publie des états financiers présentant 
un caractère général, pour les besoins 
d’utilisateurs externes.
Une entité a une responsabilité publique 
si :
• elle est cotée, ou est en cours de dépôt 
de ses états financiers auprès d’un régu-
lateur boursier ; ou
• elle détient des actifs en sa capacité de 
fiduciaire pour un large groupe de per-
sonnes extérieures à l’entité (par exemple : 
les banques, les assurances,…) ; ou 
• elle est une entreprise de service public ; 
ou 
• elle est une entité d’une importance 
significative dans son pays d’origine.

1.2 La structure de la norme IFRS 
pour les PME 
Le référentiel pour les PME publié par 
l’IASB est constitué de trois documents :
• l’IFRS pour les PME ; 
• le guide d’application ; et
• le fondement des conclusions. 
Le référentiel pour les PME est structuré 
par sujet plutôt que par numéro séquen-
tiel d’IAS/IFRS et il comprend 35 sections 
et un glossaire.

Va-t-on vers une application difficile 
de l’IFRS pour les PME ?

L’IASB avait engagé en 2003 une réflexion sur l’élaboration d’une norme 
(des normes) comptable(s) adaptée(s) pour les PME. Le projet, après 
avoir temporairement changé de nom en janvier 2005, NPAE (Non Public 
Accountability Entities), est revenu à son nom d’origine, SME (small and 
medium-sized entities) ou PME en français, le Board ayant considéré au 
moment de sa publication que le terme NPAE pouvait avoir une connotation 
négative voire péjorative et pouvait introduire la confusion. 
Ensuite, en mai 2008 l’IASB a changé encore une fois le nom du projet 
en IFRS for Private Entities ou IFRS pour les entités non cotées, puis l’a 
rechangé en janvier 2009 en IFRS for non-publicly accountable entities 
ou NPAE ou IFRS pour les entités n’exerçant pas de responsabilité 
publique, pour enfin revenir, entre mars et avril 2009, une nouvelle fois 
à son nom d’origine, IFRS for small and medium-sized entities ou IFRS 
pour les PME.
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Résumé de l’article

L’IFRS pour les PME est le résultat 
d’un processus d’élaboration qui 
a duré 6 ans mais l’avenir de cette 
norme semble bien sombre, notam-
ment en France et en Allemagne, où 
elle fait l’objet d’un rejet profond. Elle 
est considérée trop complexe et on 
ne voit pas nécessairement l’intérêt 
d’adopter ce référentiel. En effet, le 
changement de référentiel comp-
table induirait à un changement sans 
précédent d’habitudes comptables à 
différents niveaux.

Abstract

The IFRS for SMEs is the result of a 
process that lasted six years, but the 
future of this standard appears bleak, 
especially in France and Germany, 
where she is the subject of a deep 
refusal. It is considered too complex 
and they do not necessarily see the 
advantage of adopting this standard. 
Indeed, the change in accounting 
standards would lead to an unpre-
cedented change of accounting 
practices at different levels.
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La structure de la norme IFRS pour les 
PME peut être représentée de la façon 
suivante (tableau 1). 

1.3 Les avantages de la norme 
IFRS pour les PME
La norme IFRS pour les PME répond à 
une forte demande au niveau internatio-
nal, exprimée à la fois par les économies 
émergeantes et par les pays dévelop-
pés. Elle représente un jeu commun et 
rigoureux de principes comptables pour 
les plus petites et moyennes entreprises,  
plus simple que le  référentiel actuel full 
IFRS. 
La norme IFRS pour les PME pourrait 
constituer une plate-forme pour les entre-
prises en phase de croissance qui s’ap-
prêtent à accéder aux marchés financiers, 
dans lesquels l’application des full IFRS 
est imposée.
Enfin, la norme IFRS pour les PME est 
distincte des full IFRS et chaque juridic-

tion est donc libre de l’appliquer ou de ne 
pas l’appliquer, qu’elle ait ou non adopté 
les full IFRS. Ce sera également à chaque 
juridiction de déterminer quelles entités 
doivent utiliser ce référentiel. 

1.4 Les principaux changements 
apportés à l’exposé-sondage  
de février 2007
Les principales modifications apportées 
par l’IASB à l’exposé-sondage publié en 
février 2007 sont les suivantes :
• l’autonomie consacrée du référentiel : 
les références croisées aux full IFRS ont 
été éliminées, à une exception : une PME 
peut choisir d’appliquer les dispositions 
d’IAS 39 au lieu de celles des sections 11 
et 12 d’IFRS pour les PME ; 
• la restructuration de la section consacrée 
aux instruments financiers, en la divisant en 
deux sections : la section 11 “Instruments 
financiers habituels“ et la section 12 “Autres 
instruments financiers “ ; 

• l’élimination de la plupart des options esti-
mées les plus complexes et l’ajout de pré-
cisions sur celles qui ont été conservées ; 
• l’élimination de références aux modifi-
cations futures des IAS/IFRS ; et
• l’élimination de la référence aux posi-
tions exprimées par des normalisateurs 
comptables autres que l’IASB, lorsque 
l’IFRS pour les PME ne traite pas direc-
tement d’une question comptable.

1.5 Les principales simplifications 
par rapport aux full IFRS 
La norme IFRS pour les PME compte cinq 
typologies de simplification par rapport 
aux full IFRS : 
• certains thèmes ont été supprimés, car 
ils sont considérés comme inadaptés à 
une PME “standard“ ; 
• certaines options de méthodes comp-
tables fournies dans les full IFRS ne sont 
pas proposées, car une méthode simpli-
fiée est présentée dans l’IFRS pour les 
PME ;
• de nombreuses simplifications ont été 
apportées aux principes de comptabi-
lisation et d’évaluation par rapport aux 
full IFRS ;
• l’IASB a réduit de manière substantielle 
le volume des informations à fournir ; et
• la rédaction du référentiel a été simplifiée.
Nous présenterons ci-dessous les thèmes 
supprimés dans l’IFRS pour les PME par 
rapport aux full IFRS, des exemples d’op-
tions non reprises et les mesures de sim-
plification en matière d’évaluation et de 
comptabilisation.

n Les thèmes non traités dans l’IFRS 
pour les PME
Le nouveau référentiel IFRS pour les PME 
n’aborde pas les sujets suivants, l’IASB 
ayant estimé qu’il était peu probable que 
les PME y soient confrontées de manière 
courante :
• les résultats par action (IAS 33) ;
• l’information financière intermédiaire 
(IAS 34) ;
• l’information sectorielle (IFRS 8) ; et
• les règles spécifiques de comptabili-
sation des actifs détenus en vue de la 
vente (IFRS 5).

n Certaines options proposées 
dans les full IFRS et non reprises  
dans l’IFRS pour les PME
Voici quelques exemples d’options sup-
primées par l’IASB :
• le modèle de la réévaluation pour les 
immobilisations incorporelles et corpo-
relles ;
• la consolidation selon la méthode de 
l’intégration proportionnelle pour les par-
ticipations dans des entités contrôlées 
conjointement ;
• les options de comptabilisation des 
subventions publiques (elles doivent être 
comptabilisées en produit) ; 
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Tableau 1 : IFRS pour les PME
Sections Commentaires
Section 1 Petites et moyennes entités
Section 2 Concepts et principes généraux
Section 3 Présentation des états financiers
Section 4 Etat de la situation financière
Section 5 Etat du résultat global et du résultat
Section 6 Etat des variations des capitaux propres et du compte de résultat  

et résultats non distribués
Section 7 Etat des flux de trésorerie
Section 8 Notes aux états financiers
Section 9 Etats financiers consolidés et individuels
Section 10 Méthodes comptables, estimations et erreurs
Section 11 Instruments financiers habituels
Section 12 Autres instruments financiers
Section 13 Stocks
Section 14 Participations dans des entreprises associées
Section 15 Participations dans des coentreprises
Section 16 Immeubles de placement
Section 17 Immobilisations corporelles
Section 18 Immobilisations incorporelles à l’exception du goodwill
Section 19 Regroupements d’entreprises et goodwill
Section 20 Contrats de location
Section 21 Provisions et éventualités
Section 22 Passifs et capitaux propres
Section 23 Produits des activités ordinaires
Section 24 Subventions publiques
Section 25 Coûts d’emprunt
Section 26 Paiement fondé sur des actions
Section 27 Dépréciation des actifs
Section 28 Avantages du personnel
Section 29 Impôt sur le résultat
Section 30 Conversion des monnaies étrangères
Section 31 Hyperinflation
Section 32 Evénements postérieurs à la période de reporting
Section 33 Informations relatives aux parties liées
Section 34 Activités spécialisées
Section 35 Transition à la norme IFRS pour les PME
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• pour les immeubles de placement, sup-
pression du choix entre les modèles du 
coût et de la juste valeur. La méthode 
d’évaluation est déterminée en fonction 
des circonstances : juste valeur, si elle 
peut être déterminée de manière fiable, 
sans coût ou effort excessif ; à défaut, 
évaluation au coût.

n Les mesures de simplification 
en matière d’évaluation et de  
comptabilisation
Les principales dispositions simplifica-
trices apportées par l’IASB dans l’IFRS 
pour les PME, sont les suivantes :
• le goodwill et les autres immobilisa-
tions incorporelles dont la durée de vie 
n’est pas définie : ils sont toujours amor-
tis selon leur durée d’utilité (qui est fixée 
à 10 ans, si elle ne peut être estimée de 
manière fiable) ; 
• les participations dans des entreprises 
associées ou dans des coentreprises : 
elles doivent être évaluées à la juste valeur 
s’il existe un cours de bourse publié, 
autrement elles doivent être évaluées au 
coût ; 
• les frais de recherche et de dévelop-
pement et les coûts d’emprunt : ils sont 
comptabilisés en charges ; 
• les immobilisations corporelles et incor-
porelles : la valeur résiduelle, la durée 
d’utilité et la méthode de dépréciation 
des immobilisations corporelles, ainsi 
que les périodes et méthodes d’amor-
tissement des immobilisations incorpo-
relles ne doivent être réexaminées que 
s’il existe un indicateur qu’elles peuvent 
avoir changé depuis la dernière date de 
reporting annuel (les full IFRS imposent 
un réexamen annuel) ; 
• le régime à prestations définies : le coût 
des services passés doit être comptabi-
lisé immédiatement en résultat ; 
• l’absence de classification distincte des 
actifs destinés à être cédés : la déten-
tion d’un actif (ou d’un groupe d’actifs) 
en vue de la vente constitue un indicateur 
de dépréciation.

2. L’initiative d’éducation 
de l’IASB 

Afin de faciliter la mise en œuvre du réfé-
rentiel IFRS pour les PME, l’IASB a com-
mencé à élaborer des outils éducatifs 
complets. Les premiers modules pédago-
giques ont été publiés sur le site Internet 
de l’IASB en janvier, mars et juin 2010 1.
Ces modules ont pour but d’aider les 
entreprises et les praticiens comptables 
à appliquer la norme IFRS pour les PME. 
Lorsqu’il sera finalisé, le matériel péda-
gogique comprendra 35 modules, c’est-
à-dire un pour chacune des sections 
du référentiel. Ce matériel pédagogique 
fait partie des mesures prises par l’IFRS 
Foundation et l’IASB pour encourager 

et faciliter la mise en œuvre de la norme 
IFRS pour les PME dans le monde.

3. L’application de l’IFRS 
pour les PME

L’application de la norme IFRS pour les 
PME ne revêt aucun caractère obligatoire. 
En d’autres termes, la mise en œuvre de 
cette nouvelle norme n’est requise :
• ni par l’IASB (préface de la norme IFRS 
pour les PME) ; 
• ni par l’Europe (contrairement au réfé-
rentiel full IFRS) ; 
• ni aux divers niveaux nationaux. 

En  juin 2010, l’EFRAG, dans une lettre 
adressée à la Commission européenne en 
réponse à la consultation lancée par cette 
dernière sur une éventuelle application de 
la norme IFRS pour les PME en Europe, 
a souligné des incompatibilités de l’IFRS 
avec les directives comptables de l’Union 
européenne 2. Le référentiel IFRS pour les 
PME, pour le moment, n’est donc pas 
applicable aux comptes individuels en 
Europe.
Ensuite, la Fédération des experts-comp-
tables européens (FEE) a publié, le 12 mars 
2010, sa lettre de commentaires qu’elle a 
transmise à la Commission européenne 
toujours en réponse à la consultation lan-
cée par cette dernière sur une éventuelle 
application de la norme IFRS pour les 
PME 3. La FEE met en évidence, dans sa 
lettre, que certains Etats membres s’es-
timent préoccupés par les dispositions 
additionnelles prescrites par l’IFRS pour 
les PME, qui ne semblent pas apporter de 
valeur ajoutée en comparaison des coûts 
et des conséquences qui résulteraient de 
la modification de leur cadre d’information 
financière actuel.

Toutefois, ces préoccupations sont 
contrebalancées par la position d’autres 
Etats membres, qui envisagent une dimi-
nution de l’activité de leur normalisateur 
comptable national et de permettre ou 

d’imposer l’utilisation d’IFRS pour les 
PME, conduisant à une réduction des 
coûts au niveau national.
La FEE rappelle qu’elle estime néces-
saire l’existence de directives comptables 
européennes et encourage leur révision 
complète.

En définitive, l’avenir de cette norme 
semble bien sombre, notamment en 
France et en Allemagne, où elle fait l’ob-
jet d’un rejet profond. Elle est considérée 
trop complexe et on ne voit pas nécessai-
rement l’intérêt d’adopter ce référentiel. 
L’ANC française (Autorité des normes 
comptables), à la suite d’une consultation 
effectuée au sein de plusieurs entreprises, 
a souligné que la majorité des celles-ci ne 
souhaitent pas utiliser le référentiel IFRS 
pour les PME pour établir leurs comptes 
individuels 4. L’ANC (ainsi que le CNCC 
et le CSOEC 5) n’est favorable ni à une 
application généralisée de la norme IFRS 
pour les PME ni à son introduction dans 
le cadre juridique européen.
En effet, le changement de référentiel 
comptable induirait un changement sans 
précédent d’habitudes comptables à dif-
férents niveaux. 

1. Voir www.ifrs.org/IFRS+for+SMEs/
Training+modules.htm

2. EFRAG, Advice on compatibility of the 
IFRS for SMEs and the EU Accounting 
Directives, 28 May 2010.

3. FEE, FEE Position on EC Consultation on 
IFRS for SMEs, 12 March 2010.

4. ANC, Consultation sur la norme internationale 
d’information financière pour les petites et 
moyennes entreprises, 12 mars 2010.

5. CNCC et CSOEC, Consultation européenne 
sur la norme internationale d’information 
financière pour les petites et moyennes entités 
(IFRS PME), novembre 2009, 4 mars 2010.
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